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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
APPRENDRE PAR CORPS.
Objet : développer et promouvoir l'apprentissage par les pratiques corporelles, développer et promouvoir
l'apprentissage de pratiques artistiques mettant en jeu le corps et le mouvement, valoriser et promouvoir
l'apprentissage des métiers liés à l'artisanat en se servant du corps et du mouvement comme angle
d'approche ; peuvent être concernés les arts vivants, les métiers de l'Artisanat, les arts plastiques, le sport,
la littérature.
Siège social : 53, rue de Belleville, 75019 Paris.
Date de la déclaration : 8 février 2016.
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